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il semble n'avoir jamais douté qu'ollo ét:Mt ou pro»ii; c ptu* lo gonvornomont du
Cijnada ou comprise dans le traité.

Ceci est démontré jiar le témoi^xnarre do M. "Roy.nl oJ par une lettre que M.
Archiliald adressa à M. Sniitii, le -0 iléccnibro IRTo, «ians l;yjuelle il dit: " 11 n'y a
])aH de doute qu'il aurait fallu bien peu de tenvp.s pour ramener les esprits à de
meilleure sentinienis, el que lui et ses ;ujiirt (il'el et se < nnti.s) auraient psi léclamer
une amnistie qui, promise ou t)on. était impHeifemout reconnue dan-t lo traité, mais
qu'aucun gouvernement no pourra oser accorder, qu'elle soit ])romise ou non, tant

que les passions du moment ne soroiit pas nn pou .Mpaisécs et ne l'auroni pas laissé

libre d'agir selon lo véritable intérêt du peuple canadien.
"

Ces vues bOj)t celles qu'il adopta dès le commencement, car il dit qu'à sonarrivoa
à la Rivière-Rouge, en scnterabie 18T0, il annonc^a à la population et ;"i l'arclievéque

(^u'il n'avait aucune in^irnclion ; et qu'il di! à ! aiclievéquc que sa propre imjtressioii

était que, sous toutes les circonstances de l'aff'a-re, la conclusion logique semldait être qu'il

(levait y avoir une amnistie.

En octobro 1871, la province était menacée d'une formidable invasion fénienne,

lo gouverneur pensa la situation si grave quo poui* repousser cette invasion, il

demanda le concours unanime de toute la |)opulation. 11 f,'adro;.sa au Père Ritchot
pour o'otenir l'aide des métis français. On échangea unecori'es}>ondance dans laquelle

te Pore Ritchot représenta que l'influence de Riel était nécessaire pour diriger ses

compatriotes, mais qu'il se trouvait dans une ])OPition telle qu'il no pouvait pas agir

ouvertement à moins d'avoir l'assurance qu'il serait à l'abri de toutes poursuite»
égales au moing pour le présent. - .

A cette demande le gouverneur répondit :

—

"Vous parlez de difficultés qui peuvent empêcher M. Riel de se servir de son in-

fluence sur ses compatriotes pour les rallier ,i la déibnse de la Couronne, dans les cir-

constances actuelles.

" Si H. Riel vient de l'avant, comme on le suggère, il ne doit pa.s ci'aindre de
voir sa liberté troublée de quelque manière que «-e .':oit,])Our me servir de vos proy)re9

expressions "pour la circonstance actuelle.
"

Riel vint de l'avant comme on le \ouIait et organisa deux ou trois cents Métis.

Conjointement avec Lépine et Parenteau, il écrivit au gouverneur qu'ils avaient orga-

nisé plusieurs compagnies et que d'autres étaient en voie d'organisation, et qu'aussi

longtemps que leurs services seraient nécessaires, il pouvait c<)m])ter sur eux.

Le 8 octobre, le gouverneui- traversa la rivière j)0ur les rencontrer, il échangea
des poignées de main avec Riel, Lépine et autre-i, et les retm rcia, par l'entreini-o de

son secrétaire M. Buchanan, pour leur loyauté et leur prompt.itade d'action, par une
lettre du 8 octobre adressée A Riel, Lépine et Parenteau. Dans son téuMignage, le

gouverneur Archibald explique comme suit les raisons qui justifiaient sa ligne de

conduite:

" Je crois que l'attitude des ]^rétis. lors de l'incursion fénienne, cyt ducnux rcpré-
'' sentations de leurs cbet's, cjue j'ai déjà mentionnées, eî si les Métis eussent ]»ris une
" attitude ditVérente, je ne croisq\*is que la province serait maintenant en votre po.'i.teS'

'' sion. Je crois .nvoii- coinmuniijué ces faits au gouveinement ;i Ott:'\v;i.

" Je n'ai reçu aucune communication quant au nuido d'action adojaé ou à anop-
" ter.

"

Dans ces circonstances difficiles on le laissa sans autres instructions que celles

qu'il avait reçues .1 Ottawa, de .Sir Cfeorgo Cartier, qui l'ii dit:—" Vous devez exercer
" votre meilleur jugement et liiire ce (juc vous pourrez pour m.'iintenir la paix; nous
" avons imj)licitement confiance dans votre «.liscétior) cl volie lx>n sons.

''

Dans une lettre contidemielle du t» octobro 1871, le gouverneur Archibald tit l'ap-

port sans délai à Sir John A. Macdonald de la promesse qu'il avait faite.
—" que pour

ta circonstanee actuelle les chefs (.[) 18(jt) et 1870 ne seraient pas an êtes.''

Cette lettre fut reconnue, le 18 octobre, ]>ar Sir John A. -Macdonahl, qui n'ex-

prima pas un mot de désapprobation de la conduite suivie ou des promesses fuites

aux chafii.


